
 

 

 

ANNEXE  
Activités Réglementées 

 

 

 
TRANSPORTS 

⬜ TAXI – Transport de personnes 
Licence / Autorisation Municipale de stationnement ou Permis de Circulation 
+ Carte Professionnelle de Conducteur de Taxi ou examen de capacité 

⬜ Véhicules de transport avec 
chauffeur 

Inscription au Registre des exploitants de VTC 
+ Carte professionnelle de Chauffeur de Voiture de Tourisme (Préfecture) 

⬜ Transports sanitaires – 
Ambulances 

Certificat de Capacité d’ambulancier 
+ Agrément auprès de l’Agence Régionale de la Santé 

⬜ Déménageur 
Attestation de capacité professionnelle (DREAL) + inscription au Registre 
électronique national des entreprises de transport par route 

⬜ Transports funéraires Habilitation spéciale (Inscription au RM et/ou RCS au préalable) 

⬜ Transports publics routiers de 
personnes 

Inscription au Registre des entreprises de transport public routier de personnes 

⬜ Transporteurs loueurs de 
véhicules industriels 

Inscription au Registre des transporteurs 
+ Attestation de Capacité Professionnelle 

  

ALIMENTAIRE 

⬜ Hygiène 

Déclaration (Cerfa n°13984*03) à renvoyer à la Direction Départementale de la 
Protection des populations 
Formation HACCP obligatoire si restauration commerciale 

Contacter les Services Vétérinaires au sein de la Direction Départementale de la 
Protection des Population 

⬜ Vente en gros de poissons, de 
fruits et de légumes 

Autorisation 

⬜ Licence de débit de boissons ou 
de restaurant 

Permis d’exploitation (Cerfa n°11542*04) 
+ Déclaration préalable (Mairie) (Cerfa n°14407*02) 

  

REVENDEUR D’OBJETS MOBILIERS 

⬜ Vente objets mobiliers 
Inscription au registre des Revendeurs d’objets mobiliers(Préfecture - Cerfa 
n°11733*01) 

⬜ Vente de bijoux anciens et 
d’occasion 

Déclaration d’Existence au « Bureau de Garantie » 

⬜ Commerces d’Or, métaux 
précieux et pierres précieuses 

Déclaration d’Existence au « Bureau de Garantie »(Inscription au RM et/ou RCS 
au préalable avec requête pièce manquante + redevance) 
Contacter les services fiscaux 
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SERVICES A LA PERSONNE 

⬜ Entretien de la maison et travaux 
ménagers 

Déclaration à effectuer auprès de la DIRECCTE + agrément préfectoral (pour 
certaines activités)  

⬜ Prestations de petit bricolage 
dites « hommes toutes mains » 

⬜ Soins d’esthétique à domicile 
pour personnes dépendantes 

⬜ Salon de coiffure, Coiffure à 
domicile 

- Exploitation d’un salon : Copie du B.P. ou du B.M. de l’exploitant ou du 
responsable technique (dans ce dernier cas, joindre obligatoirement la lettre 
d'embauche ou le contrat de travail) 
- Coiffure à domicile : Copie du C.A.P. de l'exploitant ou du salarié diplômé et 
lettre d'embauche ou contrat de travail ou expérience professionnelle de trois 
années effectives sur le territoire de l’Union Européenne ou un autre état partie 
à l’accord sur l’espace économique européen. 

  

AUTRES 

⬜ Négoce et Artisanat des armes à 
feux 

Habilitation à demander auprès de la Préfecture(Inscription au RM et/ou RCS 
au préalable) 

⬜ Optique 

Inscription au répertoire ADELI 
Copie du BP de l'exploitant 
Si Dirigeant non diplômé : copie diplôme d'opticien + contrat de travail + copie 
CNI + Attestation non condamnation pour le salarié 

⬜ Toilettage 
Si vente d’animaux 

Déclaration auprès de la Préfecture(Inscription au RM et/ou RCS au préalable) 

Certificat de capacité à présenter lors de l’immatriculation 

⬜ Etablissements classés Déclaration ou Autorisation Préfectorale 

⬜ Vente ou application de produits 
phytosanitaires 

Certificat d’applicateur et Agrément de l’entreprise 

  

Pour plus de détails par activité : https://bpifrance-creation.fr/entrepreneur/activites-reglementees 

 
Adresse/coordonnée de l’autorité compétente : 
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………… 
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